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Permis à 17 ans, le gouvernement n'anticipe rien et la jeunesse trinque !
Question écrite n° 16675

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'allongement des délais d'obtention
d'une date d'examen du permis de conduire. Depuis le 1er janvier 2024, l'abaissement de l'âge minimal du
permis de conduire à 17 ans a entraîné une augmentation importante du nombre de candidats à l'examen
pratique. Cette réforme, qui vise à favoriser l'accès des jeunes à la mobilité et à l'emploi, n'a toutefois pas été
accompagnée d'une augmentation suffisante du nombre de créneaux d'examen. En 2024, plus de 290 000
jeunes de 17 ans ont obtenu leur permis de conduire, accentuant la pression sur un système déjà confronté à un
manque d'inspecteurs. Dans de nombreux départements, les délais pour obtenir une date d'examen atteignent
désormais plusieurs mois. Après un échec, ces délais sont souvent encore plus importants. Le nombre
d'inspecteurs du permis de conduire ne permet pas de répondre à l'ensemble des demandes. Ces délais
obligent de nombreux candidats à effectuer de nouvelles heures de conduite afin de conserver un niveau
suffisant avant l'examen. Facturées entre 40 et 60 euros, ces heures supplémentaires augmentent fortement le
coût du permis, qui peut parfois dépasser 3 000 euros. Certaines auto-écoles proposent certes des formations
accélérées afin de limiter les délais d'attente, mais celles-ci sont nettement plus coûteuses que les formations
classiques. Ces offres, dont le prix peut être deux à trois fois supérieur, restent inaccessibles à de nombreux
candidats et accentuent les inégalités d'accès au permis de conduire. Les délais d'attente retardent l'accès à
l'emploi, à l'apprentissage, aux études ou à certaines formations pour lesquelles le permis est indispensable.
Dans de nombreux territoires ruraux et périurbains, ils constituent un véritable frein à la mobilité. Ces réalités
démontrent que la réforme de 2024 n'a pas été anticipée. Il était pourtant facile de prédire l'augmentation du
nombre de candidats au permis de conduire du fait de l'abaissement de l'âge. Le Gouvernement aurait dû lancer
des recrutements massifs d'inspecteur dès avant 2024 pour permettre d'absorber l'afflux de nouveaux
candidats. Malheureusement, une fois de plus, l'entêtement austéritaire des gouvernements successifs a abouti
à des recrutements bien en deçà des besoins. Il est donc urgent de changer de politique. Il lui demande quand
des mesures seront prises pour réduire les délais d'attente d'une date d'examen du permis de conduire, en
augmentant le nombre de places d'examen et en renforçant les effectifs d'inspecteurs.
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